
DPlCISION DCC 19-006 

DU 01 JANVIER 2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Abomey du 19 février 2018 
enregistrée à son secrétariat le 20 février 2018 sous le numéro 
0377 /073/REC-18, par laquelle monsieur Sossa ETCHIZIN­
GOMADA, Directeur général de l'Entreprise ECBEM, BP : 03 
Abomey, forme un recours en inconstitutionnalité d'attribution de 
marché public par la Mairie de Péhunco; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant affirme que dans le cadre de 
l'attribution du marché relatif à l'appel d'offres de réhabilitation 
de la piste Soassararou-Kika-Séké sur un linéaire de 14,800 km, 
les membres de la commission de passation des marchés publics, 
le Maire de la commune de Péhunco, le Préfet de l'Atacora, ont 
agi hors cadre légal, violant ainsi les articles 33, 34, 35, 36 et 37 
de la Constitution ; qu'au mépris des dispositions de la loi n ° 
2009-02 du 07 août 2009 portant code des marchés publics, du 
code d'Ethique et de moralisation dans les marchés publics, les 
autorités suscitées ont attribué ou entériné l'attribution du 
marché querellé à l'entreprise LOGIC ; qu'il fait grief à ladite 






